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complement de salaire

Par andy69400, le 06/10/2019 à 15:15

bonjour

je suis en arret suite a un accident de travail,en lisant la convention collective j ai le droit a un
complement de salaire,mais pas selon la mutuelle qui n a pas les memes conditions que la
convention

je suis perdu qui a raison?

Par Paulavo38, le 08/10/2019 à 15:23

Bonjour,

Si la convention collective prévoit un maintien de salaire, il doit probablement être payé par
l'employeur en complément des IJSS (la sécu), et non par la mutuelle.

Cordialement.

Par P.M., le 08/10/2019 à 16:27

Bonjour,

C'est à la Convention Collective applicable qu'il convient de se référer en fonction de
l'ancienneté...
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